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faits pouvant être poursuivis et jugés en france - constatation de l'acquisition de la prescription de l'action publique

Un mandat d'arrêt européen est exécuté sans contrôle de la double incrimination des faits reprochés lorsque l'autorité
de l'Etat d'émission a retenu une qualification qui relève de l'une des trente-deux catégories énumérées par l'article 695-
23 du code de procédure pénale et que les agissements considérés sont, aux termes de la loi de cet Etat, punis d'une
peine privative de liberté d'une durée égale ou supérieure à trois ans d'emprisonnement ou d'une mesure de sûreté
privative de liberté d'une durée similaire. Encourt la censure l'arrêt de la chambre de l'instruction qui, pour refuser la
remise d'une personne réclamée, retient que la peine de un à trois ans d'emprisonnement réprimant en droit espagnol
le trafic illicite de haschich n'entre pas dans les prévisions du texte précité.

Texte de la décision

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, en son audience publique tenue au Palais de Justice à PARIS, le vingt-six
avril deux mille six, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le rapport de Mme le conseiller PONROY et les conclusions de M. l'avocat général DI GUARDIA ;

Statuant sur le pourvoi formé par :

- LA PROCUREURE GENERALE PRES LA COUR D'APPEL D'ORLEANS,

Entête
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contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de ladite cour d'appel, en date du 16 mars 2006, qui a refusé la remise de
Mustapha X... aux autorités judiciaires espagnoles en exécution d'un mandat d'arrêt européen ;

Vu le mémoire produit ;

Attendu que les autorités judiciaires espagnoles ont sollicité la remise de Mustapha X... pour l'exécution d'un mandat
d'arrêt européen délivré le 15 décembre 2005 aux fins de poursuites pénales pour des faits de trafic illicite de
stupéfiants, en l'espèce du haschisch, commis à Irun le 2 juin 2003 ; qu'après avoir ordonné un supplément
d'information, la chambre de l'instruction a refusé la remise de la personne recherchée ;

En cet état :

Motivation

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation de l'article 695-23 du Code de procédure pénale, violation de la loi
par fausse interprétation ;

"en ce que l'arrêt attaqué a dit que la condition de non-contrôle de la double incrimination tenant au quantum de la
peine privative de liberté encourue prévue par l'article 695-23 du Code de procédure pénale n'était pas remplie, le juge
espagnol ayant retenu une qualification juridique relevant de l'une des trente- deux catégories d'infractions visées par
cet article mais susceptible d'entraîner, selon l'article 368 du Code pénal espagnol, l'application d'une peine d'un à trois
ans d'emprisonnement, alors que, s'agissant de la peine privative de liberté égale ou supérieure à trois ans visée par
l'article 695-23 du Code de procédure pénale, la durée de trois ans devait s'entendre du minimum encouru ;

"alors que, la peine d'un à trois ans d'emprisonnement réprimant l'infraction retenue par le juge espagnol est
nécessairement incluse dans la peine égale ou supérieure à trois ans d'emprisonnement visée par l'article 695-23 du
Code de procédure pénale" ;

Moyens

Vu l'article 695-23, alinéas 2 à 35, du Code de procédure pénale ;

Attendu que, selon ce texte, un mandat d'arrêt européen est exécuté sans contrôle de la double incrimination des faits
reprochés lorsque l'autorité judiciaire de l'Etat d'émission a retenu une qualification qui relève de l'une des trente-deux
catégories qu'il énumère et que les agissements considérés sont, aux termes de la loi de cet Etat, punis d'une peine
privative de liberté d'une durée égale ou supérieure à trois ans d'emprisonnement ou d'une mesure de sûreté privative

Motivation
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de liberté d'une durée similaire ;

Attendu que, pour refuser la remise de Mustapha X... aux autorités judiciaires espagnoles, les juges retiennent que la
peine de un à trois ans d'emprisonnement réprimant en droit espagnol le trafic illicite de haschisch n'entre pas dans les
prévisions de l'article 695-23, alinéa 2, du Code de procédure pénale ;

Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors qu'en droit espagnol le maximum de la peine encourue était de 3 ans
d'emprisonnement, la chambre de l'instruction a violé le texte susvisé ;

D'où il suit que la cassation est encourue de ce chef ;

Et sur le second moyen de cassation, pris de la violation de l'article 695-22, 2 et 4 , du Code de procédure pénale, pour
insuffisance de motifs et violation de la loi ;

"en ce que, l'arrêt attaqué, faisant état de faits de trafic de stupéfiants commis en France par Mustapha X... en 2003 et
2004 et de deux condamnations prononcées à son encontre les 25 juillet 2003 et 3 février 2004 par le tribunal
correctionnel de Blois, a dit que les faits constitutifs du délit commis en Espagne par l'intéressé, interpellé le 2 juin 2003
alors qu'il se trouvait en possession de haschisch destiné au trafic de drogue et pour lequel il aurait pu obtenir sur le
marché illicite la somme de 975,43 euros, avaient "pu être poursuivis et jugés définitivement en France", le principe "non
bis in idem" trouvant par conséquent à s'appliquer ;

"alors qu'il appartenait à la chambre de l'instruction, avant de refuser la remise de Mustapha X... aux autorités
espagnoles au motif de l'application du principe "non bis in idem", en application de l'article 695-22, 2 , du Code de
procédure pénale, de procéder aux vérifications précises lui permettant de déterminer si les faits réprimés par les
condamnations prononcées par le tribunal de Blois incluaient ceux qui avaient été constatés à Irun par les autorités
espagnoles ;

"et alors que, l'article 695-22, 4 , est inapplicable à l'espèce, dès lors qu'il vise les cas dans lesquels les faits ayant donné
lieu à délivrance d'un mandat d'arrêt européen par une autorité étrangère auraient été susceptibles de poursuites et de
condamnation sur le territoire national mais que la prescription des poursuites ou de la peine est acquise" ;

Sur le moyen pris en sa première branche :

Moyens

Vu l'article 593 du Code de procédure pénale, ensemble l'article 695-22, 2 , du même Code ;

Motivation
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Attendu que tout arrêt de la chambre de l'instruction doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; que
l'insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ;

Attendu que, pour refuser la remise de Mustapha X..., l'arrêt énonce qu'en raison des deux condamnations prononcées à
son encontre les 25 juillet 2003 et 3 février 2004 par le tribunal correctionnel de Blois pour infractions à la législation sur
les stupéfiants, les faits pour lesquels il a été interpellé en Espagne le 2 juin 2003 avaient pu être poursuivis et jugés
définitivement en France ;

Mais attendu qu'en l'état de tels motifs hypothétiques, et alors qu'il lui appartenait de vérifier si les faits objet des deux
condamnations prononcées par le tribunal correctionnel de Blois incluaient ceux pour lesquels il était réclamé par les
autorités judiciaires espagnoles, la chambre de l'instruction n'a pas donné de base légale à sa décision ;

Et sur le moyen pris en sa seconde branche :

Moyens

Vu l'article 695-22, 4 , du Code de procédure pénale ;

Attendu que, selon ce texte, l'exécution d'un mandat d'arrêt européen est refusée si les faits pour lesquels il a été émis
pouvaient être poursuivis et jugés par les juridictions françaises et que la prescription de l'action publique ou de la peine
se trouve acquise au regard de la législation française ;

Attendu que la chambre de l'instruction s'est fondée, pour refuser la remise de Mustapha X..., sur les dispositions de
l'article 695-22, 4 , du Code de procédure pénale ;

Mais attendu qu'en statuant ainsi, sans constater l'acquisition de la prescription de l'action publique au regard de la
législation française, les juges ont méconnu le texte susvisé ;

D'où il suit que la cassation est de nouveau encourue ;

Motivation

Par ces motifs,

Dispositif
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CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt susvisé de la chambre de l'instruction de la cour d'appel d'Orléans,
en date du 16 mars 2006, et pour qu'il soit à nouveau jugé, conformément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris, à ce désignée par
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

ORDONNE l'impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe de la chambre de l'instruction de la
cour d'appel d'Orléans et sa mention en marge ou à la suite de l'arrêt annulé ;

Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience publique, les jour, mois et an que
dessus ;

Etaient présents aux débats et au délibéré : M. Le Gall conseiller le plus ancien, faisant fonctions de président en
remplacement du président empêché, Mme Ponroy conseiller rapporteur, Mme Chanet, MM. Pelletier, Arnould, Mme
Koering-Joulin, M. Corneloup conseillers de la chambre, M. Sassoust, Mme Caron conseillers référendaires ;

Avocat général : M. Di Guardia ;

Greffier de chambre : Mme Daudé ;

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ;

Décision attaquée

Cour d'appel d'orléans (chambre de l'instruction), 2006-03-16
16 mars 2006

Textes appliqués

Code de procédure pénale 593, 695-22

Code de procédure pénale 695-22

Code de procédure pénale 695-23

Rapprochements de jurisprudence

Chambre criminelle, 2004-05-26, Bulletin criminel 2004, n° 139, p. 530 (rejet)
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Chambre criminelle, 2005-09-14, Bulletin criminel 2005, n° 227, p. 808 (cassation partielle
par voie de retranchement sans renvoi), et l'arrêt cité
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